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10 ◆ DEPENSES DE FONCTIONNEMENT – 1 898 778 €

Charges à caractère général - 371 596 €
Dépenses d'achat de fournitures nécessaires au
fonctionnement des services communaux (eau, électricité,
combustible, carburant, alimentation …), rémunérations des
entreprises intervenant pour l'entretien de la voirie, des
réseaux, des bâtiments. Les assurances de la commune, les
frais de télécommunication et d’affranchissement sont
également prévus dans ce chapitre.

Charges de personnel -  487 950 €
Salaires et charges des agents communaux. 24 agents dont 7 à
temps complet. Ils sont répartis dans les différents services
(secrétariat, services techniques, écoles, bibliothèque, restaurant
scolaire, accueil périscolaire et entretien des locaux).

Autres charges de gestion courante

237 294 €

Indemnités aux élus, participations aux organismes
intercommunaux, participation à l'école privée sous contrat
d'association, subventions aux associations.

Charges financières - 62 000 €
Il s'agit des intérêts des emprunts contractés par la commune.

Charges exceptionnelles – 478 700 €
Transfert en section d’investissement du montant du produit
de la vente de terrains communaux (Le Patureau et ZA de la
Boisselée)

Dépenses imprévues - 29 723 €
Cette somme peut être débloquée en cas de dépenses non
prévues au budget primitif.

Virement à la section d'investissement

231 516 €
Crédits portés en recettes de la section d'investissement,
c'est l'épargne communale réinvestie.
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◆ RECETTES DE FONCTIONNEMENT – 1 898 778 €

Produits des services – 130 700 €
Participations des familles au restaurant scolaire, à l'accueil
périscolaire et à l'Espace Jean de La Fontaine.

Impôts et taxes – 521 425 €
Les impôts locaux versés par les contribuables Limouzins
représentent 461 425 €, la taxe sur les droits de mutation
complète ce poste avec 60 000 €. Pour 2010, l’augmentation
sur la feuille d’impôt du contribuable sera de 3.73%, l’Etat
ayant majoré les bases de 1.20% et la Commune appliquant
+ 2.50% aux taux d’imposition.

Dotations et participations – 665 479 €

Dotations versées par l'Etat à hauteur de 395 593 €, Caisse
d'Allocations familiales 5 000 € et reversement de dotations
de la Communauté de Communes de Grand Lieu pour
264 866 €. Ces recettes sont souvent calculées en fonction
de la population communale et de la richesse fiscale
communale.

Autres produits de gestion courante – 38 025 €

Essentiellement constitués par les recettes des loyers
communaux et des locations de la salle Henri IV pour
34 425 €.

Atténuation de Charges – 5 300 €
Remboursements de salaires suite à des arrêts maladies et
congés maternité.

Produits financiers – 1 000 €
Participation d’une commune ayant des enfants scolarisés à
l’école Gaston Chaissac.

Produits Exceptionnels – 477 999 €
Produit correspondant à la vente de parcelles communales
(Terrain du Patureau et ZA de la Boisselée).

Excédent 2009 reporté – 58 851 €
Résultat positif de l'exercice 2009.
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◆ SECTION D'INVESTISSEMENT – 1 666 500  €
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La section d’investissement est présentée en équilibre
à 1 666 500 € et prévoit les travaux et programmes suivants :

DEPENSES

- Remboursement capital d’emprunts  . . . . . . . . . 98 595 €
- Pass Foncier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .72 000 €
- Travaux de bâtiments  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .214 000 €

dont clocher église 130 000 €
- Acquisitions de matériels  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .57 250 €
- Acquisitions foncières  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .231 200 €
- Voirie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .198 500 €
- Participations Voies et Réseaux  . . . . . . . . . . . . . . .94 200 €
- Terrain multisports  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .60 000 €
- Rue du Commerce  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5 104 €
- Extension Groupe scolaire  . . . . . . . . . . . . . . . . .281 000 €
- Extension du cimetière  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .229 060 €
- Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .42 000 €
- Déficit reporté de 2009  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 591 €

RECETTES 

- Vente terrains le Patureau et la Boisselée . . . . . . . .477 500 €
- Subventions diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .228 923 €

(Conseil Général 44, Dotation Globale d’Equipement Etat, etc…)

- Remboursement Pass Foncier  . . . . . . . . . . . . . . . . .48 000 €
- Taxe Locale d’Equipement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 270 €
- Participations Voies et Réseaux  . . . . . . . . . . . . . . . .66 000 €
- Excédent de fonctionnement capitalisé  . . . . . . . .167 291 €

(Résultat de fonctionnement 2009 couvrant le déficit d’investissement 2009)

- Autofinancement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .231 516 €
(Virement du fonctionnement 2010)

- Emprunt  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .430 000 €

Le recours à l’emprunt budgétisé à 430 000 €, sera effectué
en fonction de l’avancement  et donc du paiement des
projets. Si la réalisation de certains projets déborde sur
2011, des paiements seront reportés à 2011 et le montant
effectivement emprunté en 2010 sera moindre.

◆ SECTION DE FONCTIONNEMENT – 259 456 €

En dépenses figurent les frais de fonctionnement de la station et des 3 postes de refoulement, ainsi que le remboursement des
intérêts d’emprunts. Les recettes sont constituées de la redevance d’assainissement payée par les abonnés et les redevances
de branchements.

◆ SECTION D’INVESTISSEMENT – 227 383 €

Cette section comprend la fin des travaux d’extension de réseaux de la Touche Monnet et une provision pour la réhabilitation et
la recherche d’étanchéité des réseaux existants. Figure également en dépense le remboursement du capital d’emprunt pour
17 000 €. 

Budget primitif Assainissement 2010


